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etait aux Tuilcries et croyaiit qu'il y etait retenu et qu'il avait
besoin d'etre degage, ils le manderent ä la barre do l'assemblee /
pour rendre compte de l'etat de Paris. Sur cet ordre, il quitta
le cbäteau. II parut devant l'assemblee, oü une deputation vint
le redemander, pensant aussi qu'il etait prisonnier aux Tuileries.
II retourna avec cette deputation ä l'hötel de ville et il tut mis

sous la garde de trois cents hommes par la nouvelle commune.
Celle-ci, qui ne voulait pas d'autre autorite, dans ce jour de des-
ordre, que les autorites insurrectionnelles, fit venir, le matin do
bonne heure, le commandant Mandat pour s'informer des dispo-
sitions prises au chäteau. Mandat hesitait ä obeir; cependant, Mandat er-
comme il ne croyait pas la municipalite renouvelee, et comme son mordet-

devoir lui prescrivait de suivre ses ordres, il se rendit ä l'hötel
de ville, ä la seconde invitation qu'il en regut de la commune.
En entrant il vit des figures nouvelles, et il pälit. On l'accusa
d'avoir autorise les troupes ä faire feu sur le peuple. II so
troubla, fut envoye ä l'Abbaye, et en sortant des meurtriers
l'egorgerent sur les marches de l'hötel de ville. La commune
donna aussitöt le commandement de la garde nationale ä San-

terre4).
9. La cour se trouva ainsi privße de son defenseur leunterrcdung

plus resolu et le plus influent. La presence de Mandat, Vordre ^
qu'il avait obtenu d'employer la force en cas do besoin, etaientnnd Laches.
necessaires pour decider la garde nationale ä se battre. La vue naye.
des nobles et des royalistes l'avait beaucoup refroidie. Mandat
lui-meme, avant son depart, avait inutilement supplie la reine
de renvoyer cette troupe, que ses opinions rendaient suspecte aux
constitutionnels.

Vers quatre heures du matin, la reine appela aupres d'elle
le procureur-syndic du departement Roederer1), qui avait passe
la nuit aux Tuileries, et lui demanda ce qu'il fallait faire dans
ces circonstances. Roederer repondit qu'il lui semblait necessairo
que le roi et la famille royale se rendissent ä l'assemblee natio¬
nale. — „Vous proposez, dit Dubouchage2), do mener le roi ä
son ennemi." — Roederer repliqua que quatre cents membres

lative und des Konvents, ausgezeichneter Redner, Führer d. Girondisten,
1793 als Gegner Robespierres guillotiniert. — 4) Geb. 1752 zu Paris;
reicher Bierbrauereibesitzer; er beteiligte sich 1789 bei der Erstürmung
der Bastille; später Divisionsgeneral in der Vendee; gest. 1809.

9. ') Geb. 1754 in Metz; 1789 Mitglied der Nationalversamm¬
lung; Anhänger der Girondisten; 1806 Finanzminister unter Napoleon,
1810 Minister des Grofsherzogs v. Berg; gest. 1835. — ?) Marinemini-
ster seit 21. Juli 1792. —


